










LA RÉALITÉ :

La réalité est que le RPC exempte déjà les premiers 3 500 $ de 
revenu dans le calcul des prestations de tout le monde – c’est 
une politique conçue pour faciliter le versement de cotisations 
pour les travailleurs et travailleuses à faible revenu. 

Ce sont les travailleurs et travailleuses à faible revenu qui 
profiteront le plus si les prestations futures du RPC sont 
graduellement doublées. Les cotisations majorées nécessaires 
pour payer ces améliorations seraient modestes et échelonnées 
sur une période de sept ans.  

Pour le travailleur ou la travailleuse gagnant 10 000 $ par année, 
il n’en couterait que 2¢ par heure chaque année pendant les 
sept prochaines années pour améliorer le RPC. Ces cotisations 
permettront de doubler les prestations futures du RPC. Il s’agit 
d’une épargne-retraite de premier ordre à bas coût. 

La plupart des travailleurs et travailleuses à faible revenu n’ont 
aucun régime de retraite professionnel et si rien ne change ils 
sont voués à vivre leur retraite dans la pauvreté ou la  
quasi-pauvreté. 

CLICHÉ NO 5
Améliorer le RPC fera du tort aux travailleurs 
et travailleuses à faible revenu qui n’ont pas 
les moyens de payer les cotisations majorées. 



LE POINT FINAL
Depuis un an, la sécurité des retraites a fait l’objet d’un 
débat exhaustif au Canada. Maintenant, les Canadiens et 
Canadiennes disent qu’il est temps de passer à l’action.

Il n’y a pas de prétexte qui vaille pour retarder l’amélioration 
du RPC. 

Plus nous attendons, moins les Canadiens et Canadiennes 
auront épargné en vue de la retraite.

Voyons-y sans plus tarder! 

Voyons-y!
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www.facebook.com/pages/La-securite-des-retraites-pour-tous

Participez à la campagne. Invitez vos amis. 

Voyons-y!

Maintenant, aidez-nous à y voir!  
Aidez-nous à inciter les ministres des Finances à apporter 
cette année les modifications au RPC dont nous avons besoin.
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